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54)  Dispositif  de  refroidissement  d'une  source  radiogène. 
g)  L'invention  concerne  un  dispositif  pour  refroidir  un  tube 
'adiogène  (4)  contenu  dans  une  gaine  (3),  à  l'aide  d'une  fluide 
!20)  qui  est  mis  en  circulation  forcée  dans  un  circuit  de 
'ef  raidissement  (25)  comportant  un  échangeur  thermique  (27). 
_e  dispositif  de  l'invention  permet  d'obtenir  un  refroidissement 
îfficace  tout  en  utilisant  un  faible  volume  de  fluide  (20)  et  un 
ĉhangeur  thermique  (27)  de  plus  faibles  dimensions  que  dans 

'art  antérieur.  A  cet  effet,  le  circuit  de  refroidissement  (25) 
;omporte  un  accumulateur  thermique  à  chaleur  latente  de 
usion  (28)  pour  d'une  part,  stocker  une  quantité  de  chaleur 
;Q3)  qui  est  emmagasinée  par  le  fluide  (20)  quand  ce  dernier 
îtteind  une  température  prédéterminée  (  m)  durant  un  temps 
d'examen  (T1),  et  d'autre  part  pour  restituer  cette  quantité  de 
:haleur  (Q3)  durant  un  temps  de  repos  (T2)  qui  suit  le  temps 
d'examen  (T1). 
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Description 

DISPOSITIF  DE  REFROIDISSEMENT  D'UNE  SOURCE  RADIOGENE 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  refroidisse- 
ment  d'une  source  radiogène,  du  type  dans  lequel 
un  tube  radiogène  est  refroidi  à  l'aide  d'un  fluide  qui  5 
sst  mis  en  circulation  forcée. 

Une  source  radiogène  est  constituée  d'un  tube  à 
rayons  X  contenu  dans  une  gaine  équipée.  La  gaine 
permet  d'assurer  la  protection  aux  rayons  X,  aux 
chocs  électriques  et  mécaniques.  De  plus  en  plus  10 
souvent,  la  source  radiogène  comprend  en  outre  un 
système  pour  refroidir  le  tube  radiogène  et  la  gaine 
équipée;  ce  refroidissement  étant  imposé  par  le  fait 
que  l'énergie  électrique  utilisée  pour  produire  des 
rayons  X  est  transformée  en  rayonnement  X  avec  un  15 
rendement  de  l'ordre  de  1  %,  c'est-à-dire  que  99  °/o 
de  cette  énergie  est  transformée  en  chaleur  à 
l'intérieur  de  la  source. 

Dans  les  applications  radiologiques  très  peu 
chargées,  c'est-à-dire  où  les  cadences  de  prise  des  20 
clichés  sont  faibles  et  correspondent  à  une  puis- 
sance  moyenne  de  dissipation  de  l'ordre  de  200 
Watts,  les  phénomènes  de  convection  naturelles 
suffisent  pour  assurer  le  refroidissement  ;  un  petit 
ventilateur  proche  de  la  gaine  permettant  d'augmen-  25 
ter  encore  fa  convection  autour  de  cette  dernière  de 
sorte  à  atteindre  environ  400  Watts. 

Avec  les  techniques  modernes  de  radiodiagnos- 
tics,  comme  par  exemple  avec  les  examens  vascu- 
laires,  le  radiocinéma,  ou  le  scanner,  les  cadences  30 
de  prises  de  clichés  sont  très  élevées  et  peuvent 
correspondre  à  une  puissance  moyenne  de  dissipa- 
tion  de  plusieurs  milliers  de  watts.  Pour  de  telles 
applications  radiologiques,  les  systèmes  de  refroi- 
dissement  sont  beaucoup  plus  importants,  et  leur  35 
efficacité  conditionne  le  foncitonnement  et  les 
performances  de  ces  installations  de  radiodiagnos- 
tics  où  la  charge  thermique  de  la  source  radiogène 
est  très  élevée. 

La  méthode  de  refroidissement  la  plus  répandue,  40 
quand  la  charge  thermique  est  élevée,  consiste  à 
refroidir  le  tube  radiogène  en  utilisant  un  fluide  déjà 
contenu  dans  la  gaine  pour  assurer  l'isolation 
électrique  ;  ce  fluide  étant  de  l'huile  par  exemple.  Le 
fluide  ou  huile  est  mis  en  circulation  forcée  autour  du  45 
tube  radiogène,  et  à  l'extérieur  de  la  gaine  où  il 
passe  dans  un  circuit  de  refroidissement  qui 
comporte  un  échangeur  thermique  :  le  fluide  ou 
huile,  ayant  reçu  la  chaleur  produite  par  le  tube 
radiogène,  est  refroidi  à  son  tour  quand  il  passe  50 
dans  ['échangeur  thermique  ;  l'échangeur  thermique 
étant  par  exemple  du  type  échangeur  huileair  ou 
encore  du  type  comportant  un  second  circuit  dans 
lequel  circule  un  second  fluide  refrodisseur,  de  l'eau 
par  exemple.  55 

Ainsi  le  tube  radiogène  et  la  gaine  sont  refroidis 
par  l'huile  qui  circule  dans  la  gaine,  l'huile  étant 
elle-même  refroidie  grâce  à  l'échangeur  thermique 
dont  les  dimensions  doivent  permettre  d'évacuer  la 
chaleur  produite  par  la  puissance  dissipée  durant  un  60 
cycie  de  fonctionnement  de  la  source  radiogène. 

En  radiologie,  et  surtout  dans  les  utilisations  de 
scanner,  un  cycle  de  fonctionnement  est  formé  de 

deux  périodes  consécutives  dont  la  première  cor- 
respond  à  un  fonctionnement  intensif  de  la  source 
radiogène  appelé  temps  d'examen,  et  dont  la 
seconde  est  appelée  temps  de  repos  et  correspond 
à  un  arrêt  du  fonctionnement  de  cette  dernière.  Avec 
le  scanner,  l'examen  d'un  patient  nécessite  un  grand 
nombre  de  vues  de  coupe  enchaînées,  de  sorte  que 
pendant  le  temps  l'examen,  le  régime  de  charge 
thermique  est  très  élevé  ;  puis  entre  deux  examens 
de  malades,  c'est-à-dire  durant  le  temps  de  repos 
aucun  échauffement  n'est  approté  à  la  source 
radiogène.  Il  en  résulte  que  les  échangeurs  thermi- 
ques  utilisés  dans  l'art  antérieur  sont  surdimen- 
sionnés  par  rapport  à  la  puissance  dissipée  durant 
un  cycle  de  fonctionnement.  Par  suite,  ces  échan- 
geurs  thermiques  présentent  comme  inconvénients, 
en  plus  d'un  coût  élevé,  un  encombrement  et  un 
poids  importants  qui  conduisent  à  utiliser  des 
moyens  mécaniques  lourds  et  complexes  pour 
rendre  la  gaine  mobile. 

Avec  cette  méthode,  l'huile  en  traversant  la  gaine 
reçoit,  durant  le  temps  d'exemen,  une  quantité  de 
chaleur  Q  qui  est  partagée  en  deux  parties  Q1  ,Q2  :  la 
première  partie  Q1  est  évacuée  par  l'échangeur 
thermique  durant  le  temps  d'examen  ;  la  seconde 
partie  Q2  élève  la  température  de  l'ensemble 
gaine-circuit  de  refroidissement  d'une  valeur  ©-telle 
que: 

e- 22 (D; 

où  u.  est  la  capacité  calorifique  équivalente  de 
l'ensemble. 

II  est  à  remarquer  que  dans  l'art  antérieur,  pour  ne 
pas  conduire  à  des  dimensions  tout  à  fait  inadmissi- 
bles  de  l'échangeur  thermique,  la  solution  consiste 
à  augmenter  la  capacité  calorifique  u.  de  l'ensemble 
formé  par  la  gaine  et  le  circuit  de  refroidissement,  en 
augmentant  le  volume  du  fluide  ou  huile  qui  sert  à 
refroidir  la  gaine  et  le  tube  radiogène.  Cette  solution, 
outre  qu'elle  conduit  à  augmenter  le  volume  et  le 
poids  de  l'ensemble,  présente  l'inconvénient  de 
diminuer  l'efficacité  de  l'échangeur  thermique. 

En  effet,  en  supposant  pour  l'exemple  que 
l'échangeur  thermique  soit  du  type  huile-air  exté- 
rieur,  en  première  approximation,  la  quantité  de 
chaleur  qu'il  permet  de  dissiper  est  proportionelle  à 
la  différence  de  température  entre  le  fluide  ou  l'huile 
qui  passe  dans  l'échangeur  thermique  et  l'air 
extérieur. 

D'autre  part,  la  montée  en  température  de 
l'ensemble  à  partir  d'une  température  de  départ  &  1  , 
jusqu'à  une  température  maximum  admissible  G-  m 
s'écrit: 

e  m-  &1  = Pe [1  -e  -*T1 (2); 

où  Pe  est  la  puissance  moyenne  pendant  un  examen 
;  T1  est  le  temps  correspondant  à  l'examen  ;  a  est  la 
coefficient  d'échange  de  l'échangeur  thermique;  u, 
est  la  capacité  calorifique  de  l'ensemble. 
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Il  ressort  de  la  première  relation  (1)  ci-dessus  que 
le  coefficient  d'échange  a  doit  être  aussi  grand  que 
possible  pour  limiter  la  montée  en  température  de 
l'ensemble,  le  coefficient  a  étant  limité  d'une  part 
par  la  dimension  de  l'échangeur  thermique,  et  limité 
d'autre  part  par  la  température  maximum  admissible 
de  l'ensemble. 

Il  apparaît  également  de  la  seconde  relation  (2) 
ci-dessus,  que  plus  la  capacité  calorifique  u.  est 
élevée,  plus  l'élévation  en  température  est  lente. 
Aussi,  dans  l'art  antérieur,  l'augmentation  de  la 
capacité  calorifique  u  qui  est  réalisée  pour  limiter  les 
dimensions  de  l'échangeur  thermique,  est  telle  que 
la  température  maximum  admissible  est  atteinte  à  la 
fin  du  temps  d'examen  T1.  Il  en  résulte  que  c'est 
seulement  à  la  fin  du  temps  d'examen  T1  que  le 
coefficient  d'échange  a  est  le  plus  grand  :  ceci 
conduit  à  augmenter  les  dimensions  de  l'échangeur 
de  sorte  qu'une  partie  du  bénéfice  apporté  par 
l'augmentation  du  volume  d'huile  est  përdue. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
refroidissement  d'une  source  radiogène,  permettant 
d'obtenir  un  refroidissement  efficace  de  la  gaine  et 
du  tube  radiogène  avec  un  faible  volume  de  fluide  ou 
huile  servant  à  refroidir  la  gaine  et  le  tube  radiogène, 
tout  en  utilisant  un  échangeur  thermique  de  faibles 
dimensions  par  rapport  à  l'art  antérieur.  Ceci  est 
obtenu  par  un  agencement  de  moyens  nouveau  qui 
permet,  notamment,  de  réaliser  un  stockage  de 
chaleur  pendant  l'examen,  puis  une  restitution  de 
cette  chaleur  à  l'échangeur  thermique  entre  les 
examens,  de  façon  que  l'échangeur  thermique 
fonctionne,  dans  les  meilleurs  conditions,  à  un 
régime  proche  du  continu. 

Selon  l'invention,  un  dispositif  de  refroidissement 
pour  une  source  radiogène,  comportant  une  gaine 
contenant  un  tube  radiogène  fonctionnant  avec  une 
charge  thermique  plus  élevée  durant  un  temps 
d'examen  que  durant  un  temps  de  repos  qui  suit  le 
temps  d'examen,  la  gaine  contenant  en  outre  un 
fluide  auquel  le  tube  radiogène  cède  sa  chaleur,  le 
fluide  étant  mis  en  circulation  forcée  suivant  un  sens 
donné  dans  la  gaine  et  dans  un  circuit  refroidisseur 
comportant  un  échangeur  thermique,  la  chaleur 
emmagasinée  par  le  fluide  étant  partiellement  éva- 
cuée  l'échangeur  thermique  selon  une  première 
quantité  de  chaleur,  une  seconde  quantité  de  la 
chaleur  emmagasinée  par  le  fluide  tendant  à  élever  la 
température  de  l'ensemble  gaine-circuit  de  refroidis- 
sement,  est  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de 
refroidissement  comporte  des  moyens  pour,  d'une 
part,  Stocker  une  troisième  quantité  de  chaleur 
emmagasinée  par  le  fluide  quand  ce  dernier  atteind 
une  température  prédéterminée,  et  d'autre  part, 
pour  restituer  cette  troisième  quantité  de  chaleur  à 
l'échangeur  thermique  par  l'intermédiaire  du  fluide 
durant  le  temps  de  repos  qui  suit  le  temps 
d'examen. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la 
description  qui  suit,  faite  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  et  en  référence  aux  deux  figures  annexées 
parmi  lesquelles: 

-  la  figure  1  représente  de  manière  schémati- 
que  un  dispositif  de  refroidissement  selon 
l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  un  diagramme  qui  illustre  le 
fonctionnement  du  dispositif  de  refroidisse- 
ment  de  l'invention. 

La  figure  1  montre  un  dispositif  de  refroidisse- 
5  ment  1  destiné  à  refroidir  une  source  radiogène  2.  La 

source  radiogène  2  comporte  une  gaine  3  contenant 
d'une  manière  conventionnelle  un  tube  radiogène  4. 
Le  tube  radiogène  4  est  d'un  type  classique  et 
comporte  une  enveloppe  5  êtanche  au  vide,  dont 

10  une  première  extrémité  6  porte  une  cathode  7 
disposée  en  face  d'un  disque  d'anode  8,  le  disque 
d'anode  constituant  dans  l'exemple  non  limitatif 
décrit;  une  anode  tournante.  Le  disque  d'anode  8  est 

@  solidarisé  selon  son  axe  de  symétrie  9.  à  un  rotor  10 
15  qui  est  lui-même  porté  par  la  seconde  extrémité  1  1 

de  l'enveloppe  5,  l'intermédiaire  d'un  axe  support  12 
;  la  rotation  du  rotor  10  et  du  disque  d'anode  8 
autour  de  l'axe  de  symétrie  9,  est  assurée  par  un 
stator  13  disposé  à  l'extérieur  de  l'enveloppe  5.  La 

20  cathode  7  et  l'anode  8  sont  reliées  électriquement 
respectivement  du  côté  de  la  premire  extrémité  6  et 
de  la  seconde  extrémité  11  de  l'enveloppe  5,  à  un 
premier  et  à  un  second  ambout  14,15  haute  tension 
montés  de  manière  classique  sur  la  gaine  3  de 

25  manière  à  sortir  de  cette  dernière  sans  compromet- 
tre  son  étanchéité.  Les  embouts  haute  tension  14,15 
sont  destinés  à  être  connectés  d'une  manière 
connue  à  une  ou  des  sources  électriques  (non 
représentées)  ;  les  autres  connexions  électriques 

30  nécessaires  au  fonctionnement  du  tube  radfogène  4 
étant  également  connues,  et  ne  participant  pas  à 
l'invention,  elles  ne  sont  pas  représentées  sur  la 
figure. 

Quand  le  tube  radiogène  4  est  en  fonctionnement, 
35  la  cathode  7  génère  un  faisceau  d'électron  19  qui 

bombarde  l'anode  8  en  un  point  où  il  forme  un  foyer 
16  à  partir  duquel  sont  émis  des  rayons  X;  ces 
rayons  X  forment  un  faisceau  17  qui  sort  de  la 
gaine  3  par  une  fenêtre  de  sortie  18.  La  chaleur 

40  engendrée  dans  l'anode  8  par  le  bombardement  du 
faisceau  d'électrons  19  est  transférée  à  l'enveloppe 
5,  de  manière  classique,  principalement  par  un 
rayonnement  thermique  de  l'anode  8.  La  gaine  3 
contient  un  fluide  20  dans  lequel  baigne  l'enveloppe 

45  du  tube  radiogène  4.  Le  fluide  20  est  constitué  de 
manière  conventionnelle  par  de  l'huile  dont  une 
première  fonction  est  d'assurer  l'isolation  électrique 
dans  la  gaine  3,  et  qui  dans  l'exemple  non  limitatif 
décrit,  a  pour  seconde  fonction  de  refroidir  le  tube 

50  radiogène  4  ;  le  fluide  20  ou  huile  étant  appelé  huile 
dans  la  suite  de  la  description  pour  simplifier  cette 
dermière.  A  cette  fin,  la  gaine  3  comporte  à  chacune 
de  ces  deux  extrémités  opposées  21,22  un  orifice 
23,24  par  lequel  elle  communique  avec  un  circuit  de 

55  refroidissement  25  dans  lequel  l'huile  20  est  mise  en 
circulation  forcée,  de  sorte  à  être  refroidie  à 
l'extérieur  de  la  gaine  3  après  avoir  reçu  de  la  chaleur 
produite  par  le  tube  radiogène  4. 

Le  circuit  de  refroidissement  25  comporte  d'une 
60  part  une  pompe  26  d'un  type  classique,  destinée  à 

forcer  la  circulation  de  l'huile  20,  et  comporte  d'autre 
part  un  échangeur  thermique  27  d'un  type  en 
lui-même  classique  également.  Dans  l'exemple  non 
limitatif  décrit,  l'échangeur  thermique  27  est  du  type 

65  huile-air,  c'est-à-dire  que  l'huile  20  qui  passe  dans 
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l'échangeur  thermique  cède  sa  chaleur  à  l'air 
ambiant.  L'échangeur  thermique  27  peut  par  exem- 
ple  être  constitué  par  un  radiateur  comportant  un 
serpentin  (non  représenté)  muni  d'ailettes,  et  l'huile 
20  en  passant  dans  ce  serpentin  cède  de  la  chaleur  5 
à  l'eir  ambiant  par  convection  ;  cette  convection 
pouvant  être  favorisée  par  un  ventilateur  (non 
représenté). 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  circuit 
de  refroidissement  comporte  en  outre  des  moyens  10 
28  pour  stocker  de  la  chaleur  emmagasinée  par 
l'hui  e  20  avant  qu'elle  ne  passe  par  l'échangeur 
thermique  27. 

Le  premier  orifice  23  de  la  gaine  2,  situé  du  côté 
de  la  seconde  extrémité  11  du  tube  radiogène  4  15 
c'est-à-dire  du  côté  de  l'anode  8,  communique  avec 
un  tuyau  30  dans  lequel  l'huile  20  est  conduite  dans 
les  moyens  28  destinés  à  stocker  la  chaleur.  Dans 
l'exemple  non  limitatif  décrit,  un  dispositif  de 
dilatation  31  est  disposé  entre  la  gaine  3  et  les  20 
moyens  28  destinés  à  stocker  la  chaleur.  Le 
dispositif  de  dilation  31  permet  de  compenser  des 
dilations  de  l'huile  20  par  une  modification  de  son 
volume  ;  ce  dispositif  de  dilation  31  étant  d'un  type 
en  lui-même  connu.  Un  second  tuyau  32  relie  les  25 
moyens  28  destinés  à  stocker  la  chaleur  à  une 
entrée  33  de  l'échangeur  thermique  27,  dont  la  sortie 
34  est  reliée  par  un  troisième  tuyau  35  à  l'éntrée  36 
de  la  pompe  26  ;  une  sortie  37  de  la  pompe  26  étant 
reliée  par  un  quatrième  tuyau  38  à  l'entrée  de  la  30 
gaine  3,  c'est-à-dire  au  second  orifice  24  qui  est 
disposé  du  côté  de  la  cathode  7.  La  pompe  26 
détermine  à  l'huile  20  un  sens  de  circulation, 
représenté  sur  la  figure  1  par  les  flèches  40,  tel  que 
l'huile  20  qui  pénètre  dans  la  gaine  3  par  le  second  35 
orifice  24,  traverse  la  gaine  3  en  direction  du  premier 
orifice  23  par  lequel  elle  sort  de  la  gaine  3  pour 
passer  dans  le  dispositif  de  dilation  31,  pour  ensuite 
passer  par  les  moyens  28  destinés  à  stocker  la 
chaleur,  et  traverser  ensuite  l'échangeur  thermique  40 
27  puis  la  pompe  26  avant  de  retourner  dans  la  gaine 
3. 

Les  moyens  28  pour  stocker  la  chaleur  ont  pour 
fonction  de  stocker  de  la  chaleur  emmagasinée  par 
l'huiie  20  au  contact  du  tube  radiogène  4.  Mais,  selon  45 
une  autre  caractéristique  de  l'invention,  cette  fonc- 
tion  n'est  assurée  qu'à  partir  du  moment  où  la 
temoérature  de  l'huile  20  a  atteind  une  valeur 
prédéterminée  quand  l'huile  20  passe  dans  les 
moyens  28  pour  stocker  la  chaleur  ;  c'est-à-dire  que  50 
les  moyens  28  pour  stocker  la  chaleur  joue  le  rôle 
d'ur  volant  thermique  dont  l'action  est  commandée 
avec;  un  seuil  de  température. 

A  cet  effet,  dans  l'exemple  non  limitatif  décrit,  les 
moyens  28  pour  stocker  la  chaleur  comportent  un  55 
second  échangeur  thermique  41.  Le  second  échan- 
geur  thermique  41  délimite  un  volume  clos  dans 
lequel  est  réalisée  la  fusion  d'un  corps  solide  C  sous 
l'effet  de  la  chaleur  cédée  au  second  échangeur 
thermique  41  par  l'huile  20.  Le  second  échangeur  60 
thermique  41  comporte  un  serpentin  42  dans  lequel 
circule  l'huile  20  à  refroidir.  Le  serpentin  42  est  muni 
d'ailettes  43  qui  forment  des  cloisons  dont  l'entre- 
croisement  constitue  des  alvéoles  44  qui  sont 
remplies  du  corps  C.  symbolisé  sur  la  figure  par  un  65 

nuage  de  points. 
La  nature  du  corps  C  est  choisie  pour  que  son 

point  de  fusion  soit  voisin  de  la  température 
prédéterminée  qui  dans  l'exemple  non  limitatif  décrit 
correspond  à  la  température  maximum  qui  est 
désirée  pour  l'huile  20  dans  la  gaine  3. 

Le  corps  C  est  en  outre  choisi  pour  avoir  une 
chaleur  latente  de  fusion  suffisamment  élevée,  d'au 
moins  10  calories  par  gramme  par  exemple,  de  sorte 
à  permettre  à  partir  de  sa  fusion,  de  stocker 
beaucoup  de  chaleur  sous  un  faible  volume.  Ainsi 
par  exemple,  si  l'on  souhaite  que  l'huile  20  ne 
dépasse  par  une  température  de  80°  C  dans  la  gaine 
3,  le  corps  C  peut  être  constitué  par  exemple  par  de 
l'acide  stéarique  qui  fond  à  70°  C  et  possède  une 
chaleur  latente  de  fusion  de  l'ordre  de  50  calories 
per  gramme.  La  fusion  du  corps  C  permet  ainsi 
d'une  part  de  stocker  une  grande  quantité  de 
chaleur  durant  le  temps  d'examen  T1  où  le  tube 
radiogène  4  fonctionne  avec  une  charge  thermique 
élevée,  et  permet  d'autre  part  de  restituer  cette 
chaleur  au  premier  échangeur  thermique  27,  c'est- 
à-dire  l'huile  20,  durant  le  temps  de  repos  T2  quand 
le  tube  radiogène  4  fonctionne  avec  une  charge 
thermique  réduite  ou  nulle,  par  le  fait  que  le  corps  C 
se  resolidifie  et  restitue  la  chaleur  qu'il  a  accumulé 
lors  de  sa  fusion. 

En  fonctionnement  durant  le  temps  d'examen  T1, 
la  chaleur  produite  par  le  tube  radiogène  4  est  cédée 
à  l'huile  durant  ce  temps  d'examen,  et  cette  chaleur 
est  partagée  en  deux  quantités  Q1.Q2:  la  première 
quantifié  Q1  est  évacuée  par  le  premier  échangeur 
thermique  27  durant  le  temps  d'examen  T1  ;  la 
seconde  quantité  de  chaleur  Q2  élève  la  tempéra- 
ture  de  l'ensemble  formé  par  la  gaine  3  et  l'ensemble 
du  circuit  de  refroidissement  25,  tant  que  la  fusion 
du  corps  C  n'est  pas  intervenue.  Quand  intervient  la 
fusion  du  corps  C,  ce  dernier  absorbe  des  calories 
en  fonction  de  sa  chaleur  latente  de  fusion,  de  sorte 
que  la  température  de  l'huile  20  à  l'entrée  33  du 
premier  échangeur  thermique  est  sensiblement 
stabilisée  à  la  même  température  que  la  température 
de  fusion  du  corps  C.  Ceci  permet  de  réduire  de 
manière  importante,  par  rapport  à  l'art  antérieur,  la 
capacité  calorifique  u  de  l'ensemble  gaine-circuit  de 
refroidissement  3.25  en  réduisant  le  volume  de 
l'huile  20  de  sorte  que  la  température  maximum  0  m 
de  l'huile  20  dans  la  gaine  3  est  rapidement  atteinte, 
et  que  l'échange  thermique  au  niveau  du  premier 
échangeur  thermique  27  s'effectue  à  une  tempéra- 
ture  élevée  ;  ceci  a  pour  conséquence  d'augmenter 
l'efficacité  du  premier  échangeur  thermique  27  par 
rapport  à  l'art  antérieur,  et  permet  ainsi  d'en  réduire 
les  dimensions. 

La  figure  2  illustre  ce  fonctionnement  par  un 
diagramme  qui  montre  les  variations  de  la  tempéra- 
ture  de  l'huile  20  à  l'entrée  33  du  premier  échangeur 
thermique,  en  fonction  du  temps  T,  par  une  première 
courbe  50. 

En  supposant  que  ta  source  radiogène  2  ait  déjà 
été  chauffée  et  refroidie,  la  température  de  l'huile  20 
à  instant  to  où  débute  le  temps  d'examen  T1  à  un 
régime  de  charge  thermique  élevé,  est  à  une 
température  de  départ  0  1  comprise  entre  la 
température  0o  de  l'aire  ambiant  et  la  température 
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maximum  omae  i  nulle  »J  dans  la  gaine  a.  Avec  le 
dispositif  de  refroidissement  selon  l'invention,  la 
température  de  l'huile  20  croît  depuis  l'instant  to 
jusqu'à  un  second  instant  t1  où  elle  atteind  la 
température  de  fusion  0  f.  La  fusion  du  corps  C 
ayant  débutée  au  second  instant  t1,  cette  fusion 
absorbe  une  troisième  quantité  de  chaleur  Q3  qui 
correspond  aux  calories  que  cède  le  tube  radio- 
gène  4  à  l'huile  20  quand  cette  dernière  est  arrivée  à 
la  température  maximum  &m  ;  de  sorte  que  la 
température  de  l'huile  20  à  l'entrée  du  premier 
échangeur  thermique  27  est  maintenue  sensible- 
ment  constante  à  une  même  valeur  que  la  tempéra- 
ture  de  fusion  0  f  ;  la  température  de  fusion  0  f 
pouvant  être  inférieure  de  quelques  degrés  C  à  la 
température  maximum  0  m  de  l'huile  20  dans  la 
gaine  3. 

L'huile  20  conserve  une  température  voisine  de  la 
température  de  fusion  0  f  après  la  fin,  à  un  troisième 
instant  t2  du  temps  d'examen  T1  .  En  effet,  à  partir  du 
troisième  instant  t2  qui  correspond  aussi  au  début 
du  temps  de  repos  T2,  le  tube  radiogène  4  ne  produit 
plus  de  chaleur,  et  la  tempérautre  de  l'huile  20  à  la 
sortie  de  la  gaine  3  diminue.  Par  suite,  le  corps  C 
tend  à  se  resolidifier  et  restitue  à  l'huile  20  la  chaleur 
qu'il  a  stocké  pendant  le  temps  d'examen  T1.  Il  en 
résulte  que  la  température  de  l'huile  20  à  l'entrée  du 
premier  échangeur  thermique  27,  conserve  sensi- 
blement  la  même  température  que  la  température  du 
fusion  01  jusqu'à  un  quatrième  instant  t3  où  le  corps 
C  est  entièrement  resolidifié.  A  partir  de  cet  instant 
14,  la  température  de  l'huile  20  à  l'entrée  du  premier 
échangeur  thermique  27,  diminue  pour  atteindre  la 
température  de  départ  0  1  à  un  cinquième  instant  t4. 

Ceci  permet  durant  un  troisième  temps  T3, 
d'obtenir  un  fonctionnement  du  premier  échangeur 
thermique  27  à  une  température  voisine  de  la 
température  de  fusion  0f  qui  est  elle-même  proche 
de  la  température  maximum  0  m  de  l'huile  20  dans  la 
gaine  3.  En  conséquence,  le  premier  échangeur 
thermique  27  travaille  à  une  température  élevée,  qui 
améliore  le  coefficient  d'échange  a,  durant  le 
troisième  temps  T3  qui  peut  être  supérieur  au  temps 
d'examen  T1. 

Une  seconde  courbe  51  représentée  en  traits 
Dointillés  sur  la  figure  2,  illustre  le  fonctionnement 
d'un  dispositif  de  refroidissement  selon  l'art  anté- 
'ieur.  Dans  l'art  antérieur,  l'huile  qui  a  reçu  de  la 
Dhaleur  d'un  tube  radiogène  doit  être  refroidi  par  un 
•efroi  disseur,  par  exemple  du  même  type  que  le 
Dremier  échangeur  thermique  27.  A  la  mise  en 
onctionnement  à  un  régime  de  charge  thermique 
îlevée,  à  partir  de  l'instant  to,  la  température  de 
;ette  huile  croît,  depuis  la  température  de  départ 
9  1,  jusqu'à  atteindre  la  température  maximum  0  m 
admissible  dans  la  gaine  au  troisième  instant  t2,  puis 
diminue  ensuite  jusqu'à  retrouver  la  température  de 
Jepart  0  1.  On  observe  dans  ce  cas  que,  contraire- 
ment  au  cas  de  l'invention,  une  température  proche 
te  la  température  maximum  0  m  n'est  conservée 
lue  durant  un  quatrième  temps  T4  très  inférieur  au 
emps  d'examen  T1  ;  c'est-à-dire  qu'un  échangeur 
hermique,  dans  une  installation  de  l'art  antérieur, 
jrésente  un  coefficient  d'échange  a  médiocre 
Jurant  le  temps  d'examen  T1.  Ainsi  qu'il  a  été 

explique  dans  le  préambule,  une  solution  au  coeffi- 
cient  d'échange  a  médiocre  dans  l'art  antérieur 
consiste  à  augmenter  le  volume  de  l'huile  pour 
augmenter  la  capacité  calorifique  de  l'ensemble. 

5  Par  contre,  avec  la  présente  invention,  grâce  au 
moyen  28  pour  stocker  la  chaleur  emmagasinée 
dans  l'huile  20,  la  capacité  calorifique  équivalente  a 
de  l'ensemble  gaine-circuit  de  refroidissement  3-25 
est  beaucoup  plus  faible  que  dans  l'art  antérieur, 

10  d'où  il  résulte,  d'une  part,  une  réduction  importante 
du  poids  et  de  l'encombrement,  et  d'où  il  résulte 
d'autre  part  que  la  température  maximum  0  m  est 
atteinte  très  largement  avant  la  fin  du  temps 
d'examen  T1.  Ceci  signifie  que  la  somme  de  la 

15  seconde  et  de  la  troisième  quantités  de  chaleur  Q  2 
+  Q3  est  supérieure  au  produit  de  la  capacité 
calorifique  u.  par  fa  différence  A  0  entre  la  temoéra- 
ture  de  départ  01  et  la  température  maximum  0  m, 
soit: 

20  u.A  <Q2  +  Q3. 
Un  autre  avantage  apporté  par  l'invention  réside 

dans  le  fait  qu'il  n'est  pas  nécessaire  d'attendre  que 
l'huile  20  soit  revenue  à  la  température  de  départ  0  1 
pour  débuter  un  nouveau  temps  d'examen  T1, 

25  c'est-à-dire  pour  remettre  le  tube  radiogène  4  en 
fonctionnement  avec  une  charge  thermique  élevée. 
Au  contraire,  dans  l'art  antérieur,  il  est  nécessaire 
que  l'huile  soit  à  la  température  de  départ  pour 
débuter  un  nouvel  examen,  du  fait  que  la  tempéra- 

30  ture  maximum  0  m  serait  plus  rapidement  atteinte, 
et  que  pour  ne  pas  dépasser  cette  température 
maximum  0  m  il  serait  nécessaire  d'écourter  la 
durée  du  temps  d'examen. 

Un  autre  avantage  encore  apporté  par  l'invention 
35  réside  dans  le  fait  qu'en  maintenant  une  température 

d'huile  20  presque  constante,  on  minimise  les  effets 
de  dilatation  thermique. 

Cette  description  constitue  un  exemple  non 
limitatif,  qui  montre  qu'un  dispositif  de  refroidisse- 

iO  ment  pour  une  source  radiogène  conforme  à 
l'invention,  permet  d'obtenir  par  rapport  à  l'art 
antérieur,  un  refroidissement  beaucoup  plus  effi- 
cace  et  plus  sûr,  tout  en  diminuant  de  façon 
importante  à  la  fois  l'encombrement  et  le  poids  de  la 

f5  gaine  3,  de  l'échangeur  thermique  27  et  de  l'huile  20. 
Les  produits  susceptibles  de  constituer  le  corps 

C  sont  nombreux,  et  sont  choisis  notamment  en 
fonction  de  la  puissance  dissipée  pendant  le  temps 
d'examen,  de  la  durée  du  temps  d'examen  et  de  la 

>D  température  maximum  désirée  de  l'huile  dans  la 
gaine  3.  Ainsi  par  exemple,  si  l'on  accepte  que  la 
température  de  l'huile  20  dans  la  gaine  3  puisse 
monter  jusqu'à  environ  10°  C,  le  corps  C  peut  être  du 
fumarate  de  méthyl,  dont  la  densité  est  de  1,37  et  le 

î5  point  de  fusion  est  à  102°C,  avec  une  chaleur  latente 
de  fusion  de  60  calories  par  gramme  :  si  l'on 
considère  un  volume  de  sept  litres  de  ce  corps,  ces 
sept  litres  pourront  stocker  une  fois  atteinte  la 
température  de  102°C,  environ  2  353  000  Joules.  Un 

•0  litre  d'huile  peut  emmagasiner  de  l'ordre  de  400 
calories  par  dégré  et,  pour  une  élévation  de 
température  de  50°C  à  100°C,  un  litre  d'huile  peut 
emmagasiner  20  000  calories,  c'est-à-dire  84  000 
Joules.  Ainsi,  on  observe  que  pour  stocker  2  350  000 

i5  Joules  avec  de  l'huile,  ii  serait  nécessaire  d'utiliser 
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environ  27  litres  d  huile  supplémentaires,  c  est- 
à-dire  un  volume  environ  quatre  fois  plus  important 
que  celui  du  corps  C  sans  pour  autant  obtenir  l'effet 
de  limitation  de  la  température  maximum  0  m,  ni 
l'amélioration  du  coefficient  d'échange  a  du  premier 
échangeur  thermique  27. 

Hevenaications  10 

1.  Dispositif  de  refroidissement  pour  une 
source  radiogène,  comportant  une  gaine  (3),  la 
gaine  (3)  contenant  un  tube  radiogène  (4) 
fonctionnant  avec  une  charge  thermique  plus  15 
élevée  durant  un  temps  d'examen  (T1)  que 
durant  un  temps  de  repos  (T2)  qui  suit  le  temps 
d'examen  (T1),  la  gaine  (3)  contenant  en  outre 
un  fluide  (20)  auquel  le  tube  radiogène  (4)  cède 
sa  chaleur,  le  fluide  (20)  étant  mis  en  circulation  20 
forcée  suivant  un  sens  donné  (40)  dans  la  gaine 
(3)  et  dans  un  circuit  de  refroidissement  (25) 
comportant  un  échangeur  thermique  (27),  la 
chaleur  emmagasinée  par  le  fluide  (20)  durant  le 
temps  d'examen  (T1)  étant  partiellement  éva-  25 
cuée  par  l'échangeur  thermique  (27)  selon  une 
première  quantité  de  chaleur  (Q1),  une  seconde 
quantité  (Q2)  de  chaleur  emmagasinée  par  le 
fluide  (20)  tendant  à  élever  la  température  de 
l'ensemble  gaine-circuit  de  refroidissement  30 
(3,25),  caractérisé  en  ce  que  le  circuit  de 
refroidissement  (25)  comporte  des  moyens  (28) 
pour,  d'une  part,  stocker  une  troisième  quanti- 
té  (Q3)  de  chaleur  emmagasinée  par  le  fluide 
(20)  quand  ce  dernier  atteind  une  température  35 
prédéterminée  (  m),  et  d'autre  part,  pour 
restituer  cette  troisième  quantifié  (Q3)  de 
chaleur  à  l'échangeur  thermique  (27)  par  l'inter- 
médiaire  du  fluide  (20),  durant  le  temps  de 
repos  (T2).  40 

2.  Dispositif  de  refroidissement  selon  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  (28)  pour  stocker  la  troisième  quantité 
de  chaleur  (Q3)  comportent  un  second  échan- 
geur  thermique  (41  )  dans  lequel  circule  le  fluide  45 
(20),  et  dans  lequel  est  contenu  un  corps  (C) 
solide  qui  fond  en  absorband  la  troisième 
quantité  de  chaleur  (Q3)  grâce  à  sa  chaleur 
latente  de  fusion  quand  le  fluide  (20)  atteind 
sensiblement  la  température  de  fusion  (0  f)  du  50 
corps  (C). 

3.  Dispositif  de  refroidissement  selon  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  le  corps 
(C)  fondu  durant  le  temps  d'examen  (T1)  se 
resolidifie  pendant  le  temps  de  repos  (T2),  en  55 
cédant  la  troisième  quantité  de  chaleur  (Q3)  au 
premier  échangeur  thermique  (27)  par  l'inter- 
médiaure  du  fluide  (20). 

4.  Dispositif  de  refroidissement  selon  l'une 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  60 
ce  que  les  moyens  (28)  pour  stocker  la  chaleur 
sont  disposés  en  amont  du  premier  échangeur 
thermique  (27).  en  considérant  le  sens  (40)  de 
circulation  du  fluide  (20). 

5.  Dispositif  de  refroidissement  selon  l'une  65 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  l'ensemble  formé  par  la  gaine  (2),  le 
circuit  de  refroidissement  (25)  et  le  fluide  (20)  a 
une  capacité  calorifique  (u.)  telle  que  le  produit 
de  la  capacité  calorifique  (u.)  par  une  différence 
de  température  (A  0  )  entre  une  température  de 
départ  (  01)  et  la  température  maximum  (0  m) 
est  inférieur  à  la  somme  (Q1  +  Q3)  des 
secondes  et  troisième  quantités  de  chaleur 
(u..A6><Q2  +  Q3). 

6.  Dispositif  de  refroidissement  selon  l'une 
des  revendications  2  ou  3,  caractérisé  en  ce 
que  la  température  de  fusion  du  corps  (C)  est 
comprise  entre  50°  C  et  120°C. 

7.  Dispositif  de  refroidissement  selon  l'une 
des  revendications  2  ou  3  ou  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  (C)  a  une  chaleur  latente  de 
fusion  égale  ou  supérieure  à  10  calories  par 
gramme. 

8.  Dispositif  de  refroidissement  selon  l'une 
des  revendications  2  ou  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  corps  (C)  est  du  fumarate  de  méthyl. 

9.  Dispositif  de  refroidissement  selon  l'une 
des  revendications  2  ou  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  corps  (C)  est  de  l'acide  stéarique. 

10.  Dispositif  de  refroidissement  selon  l'une 
des  revendications  2  ou  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  corps  (C)  est  du  naphtalène. 
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